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INTRODUCTION 

Dans le cadre de son programme d’activités pour l’année 2011, le Projet de 
Renforcement des Capacités des Etats membres de la CEMAC en vue d’améliorer leur 
participation au Système Commercial Multilatéral et à l’Economie Mondiale (RE-CEMAC II) a 
organisé, du 10 au 12 Août 2011 à Brazzaville, un Séminaire/Atelier sur les opportunités de 
création des richesses et développement du commerce multilatéral en zone CEMAC. 

Le présent rapport,  préparé par la Coordination du Projet, rend compte des 
principales articulations de cette activité. Il comprend trois (03) parties : le cadre conceptuel 
du Séminaire/Atelier, le déroulement des travaux, les conclusions et recommandations et 
annexes. 

 

1. CADRE CONCEPTUEL DU SEMINAIRE/ATELIER DE BRAZZAVILLE 

Cette section présente le contexte et  la justification de l’activité,  les objectifs et 
résultats attendus du Séminaire/Atelier de Brazzaville. 

 

1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU SEMINAIRE/ATELIER DE 
BRAZZAVILLE 

 Comme pour la plupart des pays ACP, la participation des six Etats de la CEMAC 
(Cameroun, RCA, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale et Tchad) au système commercial 
multilatéral et à l’économie mondiale, sera désormais influencée par les termes du nouveau 
partenariat économique en cours de négociation avec l’Union Européenne. Ces  négociations, 
qui visent la mise en place d’un nouveau cadre de coopération entre la région et l’Union 
européenne, interviennent à la suite des Conventions Yaoundé et de Lomé et de l’Accord de 
Cotonou qui par ailleurs ont montré leurs limites. A titre d’exemple, la part des importations 
des pays ACP vers l'UE ne cesse de décroître, passant de 7% en 1975 à près de 3% en 
2009.  

 Pourtant, jusqu’au 31 décembre 2007, les Accords passés entre les pays ACP et l'UE 
comportaient des dispositions plus favorables pour le Groupe ACP, notamment les 
« préférences commerciales non réciproques » qui accordaient des avantages commerciaux 
indéniables. Ces dispositions levaient les barrières commerciales tarifaires (droits de douane 
et taxes) pour les exportations des pays ACP tout en permettant aux pays ACP de maintenir 
des droits de douane sur leurs importations en provenance de l'Union Européenne.  

 Toutefois, ces avantages comparatifs importants pour les pays ACP ont eu peu 
d'impact sur le développement de leurs économies, sur leur accès au marché européen et 
sur la réduction de la pauvreté. Plusieurs raisons sont régulièrement évoquées, notamment 
les barrières non tarifaires qui empêchent les produits ACP d'entrer sur le marché européen 
(certaines normes concernent la protection de la santé des consommateurs, d'autres 
touchent à des aspects esthétiques, etc.). De plus, les effets souhaités par ces préférences 
ont aussi été contrecarrés par les subventions agricoles de l'UE en faveur de ses propres 
producteurs, alors que les producteurs des pays ACP, ne disposant pas des ressources 
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nécessaires et ayant été pour la plupart soumis à des programmes d'ajustement structurel, 
n’ont pu faire bénéficier leurs agriculteurs de subventions similaires. 

 Ainsi, les Accords de Partenariat Economiques (APE) en cours de négociation et visant 
l'ouverture réciproque des marchés, devraient corriger les erreurs du passé, notamment en 
permettant aux opérateurs économiques de mettre en place des stratégies de 
développement appropriées plutôt que d’attendre les dons de l’UE. Dans ce contexte, l'Union 
européenne exerce des pressions sur les pays ACP argumentant que « l'aide au 
développement » pourrait diminuer jusqu'à 47% en cas de refus des accords APE, 
établissant ainsi un lien entre des accords de partenariat  économique et l'appui au 
développement.  

 Au total, ce nouveau contexte de l’économie mondiale exige des Etats ou leurs 
regroupements régionaux, qui veulent participer plus activement au commerce international, 
de se conformer aux nouvelles exigences de la globalisation. L’étendue desdits accords et 
leur complexité nécessitent une maîtrise des disciplines de l’OMC ainsi que des mécanismes 
de la coopération ACP-UE pour espérer tirer un meilleur profit de leurs effets. En particulier, 
les nouvelles règles qui découlent des Accords de l’OMC exigent des Etats membres, une 
redéfinition de leurs politiques et stratégies économiques et commerciales pour mieux 
s’intégrer à l’économie mondiale et bénéficier ainsi des avantages de la libéralisation des 
marchés. Il en sera ainsi des nouveaux arrangements commerciaux en cours de négociation 
entre l’UE et la région Afrique Centrale (CEMAC, CEEAC) en vue de la conclusion d’un Accord 
de Partenariat Economique (APE) régional.  

 Or, dans le même temps, l’on note plusieurs contraintes qui plombent 
significativement  l’action des organisations consulaires et patronales, des gouvernements 
des Etats de la CEMAC dans leurs opérations commerciales en général, et plus 
particulièrement en matière d’import/export. Il s’agit entre autres de :  

 Déficit d’informations sur les débouchés ;  
 Non maîtrise des techniques et outils d’exportation ; 
 Difficultés d’accès aux marchés européens : déficit d’informations sur la 

réglementation, difficultés d’adaptation des produits suivant les normes européennes, 
à satisfaire les commandes reçues (délais et autres clauses contractuelles) ; 

 Base exportable faible et peu diversifiée ; 
 Absence d’informations commerciales dans les Etats faute de statistiques fiables ; 
 Barrières tarifaires et autres tracasseries ; 
 Difficultés d’accès au financement ; 
 Faible compétitivité par rapport à la concurrence ; 
 Non effectivité de la libre circulation des personnes et des biens ; 
 Distorsions d’application des règles communautaires relatives à la fiscalité intérieure 

et extérieure ; 
 Difficultés d’accès aux textes réglementaires de la CEMAC ; 
 Difficultés d’application des règles d’origine CEMAC ; 
 Insuffisance d’autorité des instances exécutives de la CEMAC dans le règlement des 

différends commerciaux ; 
 Infrastructures de communication, de stockage et contrôle de qualité inexistantes ou 

en mauvais états, etc. 
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 C’est dans ce contexte que la CEMAC, qui depuis des années, s’évertue non sans 
difficultés à mettre en place un véritable marché commun, susceptible d’accroître les 
échanges commerciaux entre ses Etats membres, et à faire appliquer la politique 
commerciale commune pouvant promouvoir les échanges à l’intérieur et avec les pays tiers, 
a sollicité et obtenu le  soutien technique et financier de la Fondation pour le Renforcement 
des Capacités en Afrique (ACBF) à travers le projet RE-CEMAC II.   

 Le projet de renforcement des capacités des Etats membres de la CEMAC en vue 
d’améliorer leur participation au Système commercial multilatéral et à l’économie mondiale 
(RE-CEMAC II) qui en est à sa 2nde phase depuis février 2009, intervient aux côtés des six 
Etats et en appui à la Commission de la CEMAC à travers les quatre principaux volets ci-
après : 

• La mise en place des Centres de Référence OMC au sein des Chambres de Commerce 
des Etats de la sous/région CEMAC, en vue d’une meilleure dissémination de 
l’information utile sur le commerce mondial ; 
 

• Le renforcement des habiletés et connaissances des cadres de la Commission de la 
CEMAC, des Etats membres ainsi que ceux des organisations consulaires et 
patronales de la CEMAC, à travers l’organisation des forum, séminaires, ateliers 
régionaux et nationaux, articulés autour des thèmes liés au développement du 
commerce international, la formulation et la négociation des politiques commerciales, 
la promotion des exportations et des investissements, etc. 
 

• L’incitation à la recherche commissionnée sur les politiques commerciales en zone 
CEMAC à travers l’organisation des compétitions dans le domaine ;  
 

• La promotion du dialogue institutionnel entre les principaux partenaires 
(Gouvernements, Patronats, Chambres consulaires, Universitaires, etc.) portant sur 
les opportunités d’une meilleure participation des Etats de la CEMAC au commerce 
international et une maîtrise des règles du Système commercial multilatéral. 

 L’initiative du séminaire/atelier sur les « opportunités de création des richesses et 
développement du commerce multilatéral en zone CEMAC », tenu à Brazzaville (Congo) du 
10 au 12 août 2011, s’inscrit dans la dynamique des activités du projet RE-CEMAC II telles 
que décrites ci-dessus.  
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1.2  OBJECTIFS DU SEMINAIRE/ATELIER DE BRAZZAVILLE  
 
1.2.1  Objectifs globaux 
 

• Promouvoir les échanges entre les principaux acteurs du commerce international au 
niveau sous-régional, en vue d’une meilleure participation à l’économie mondiale ; 

• Harmoniser et améliorer la participation des pays de la CEMAC aux négociations 
commerciales bilatérales et multilatérales ; 

• Assurer une bonne maîtrise et un suivi efficace des principaux instruments de 
politique commerciale permettant aux Etats membres d’honorer leurs engagements 
internationaux ; 

• Améliorer la compétitivité et la mise à niveau des entreprises et promouvoir le 
commerce intracommunautaire et le commerce extérieur des pays de la région. 

 
 
1.2.2  Objectifs spécifiques 
 

- Améliorer les connaissances, les habiletés et l’information des cadres du secteur 
public des pays membres pour mieux négocier et mettre en œuvre les accords 
commerciaux et formuler les politiques appropriées ; 
 

- améliorer les connaissances, les habiletés et l’information du secteur privé (patronats 
et chambres consulaires) à mieux comprendre les défis et enjeux actuels de 
l’économie mondiale, en vue d’accroître les opportunités de production et 
d’exportation.  

 
 
1.3  RESULTATS ATTENDUS 
 

 

- Les capacités des institutions publiques et privées nationales sont renforcées en 
matière de négociations commerciales en cours et d’élaboration des politiques 
commerciales adaptées au contexte économique mondial actuel ; 

- Les entreprises et opérateurs privés nationaux sont sensibilisés et formés sur les 
opportunités d’amélioration qualitative et quantitative de leur production et ainsi que 
sur les procédures et conditions d’accès de leurs exportations aux marchés 
extérieurs ; 

- Les participants sont sensibilisés sur l’importance de la maîtrise des mécanismes et 
instruments du commerce international ; 

- Les opérateurs économiques sont familiarisés aux différents instruments d’appui et de 
promotion des activités du secteur privé et sur leur possibilité d’y accéder. 
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1.4. GROUPES CIBLES 

 
 Le Séminaire/Atelier a regroupé cinquante (50) participants dont la liste est jointe en 
annexe à savoir :  

- Six (06) participants de la République Centrafricaine : Ministère du Commerce, 
Ministère du plan, Chambre de Commerce, UNPC, Natalys Sarl ; 

- Deux (02) représentants de la Commission de la CEMAC ; 

- Quarante deux (42) participants du Congo dont :  

o Les Administrations Publiques : Ministère du Commerce et de 
l’Approvisionnement, Ministère du Développement Industriel, Direction 
Générale de la Concurrence et de la Répression des Fraudes (DGCRF) 

o La Chambre de Commerce des Mines, de l’Industrie et de l’Artisanat ; 

o L’Université Marien NGOUABI de Brazzaville ; 

o Les organisations patronales et le secteur privé : COGEPACO, UNICONGO, 
UNOC, SN PLASCO, CEAM – J-CONSEIL ; 

o La société civile et les associations : CDHD, FECAPAM 
 

1.5. EXPERTS ET PERSONNES RESSOURCES 

L’animation  du  Séminaire/Atelier de Brazzaville était assurée par des experts 
internationaux  et nationaux de haut niveau mobilisés par le Cabinet DELTA MANAGEMENT 
dont : 

- Pr. Magloire ONDOA de la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques de 
l’Université de Yaoundé II ; 

- Pr. Roger TSAFACK NANFOSSO  de la Faculté des Sciences Economiques et de 
Gestion de l’Université de Yaoundé II ; 

- Dr. Félix MOUKO, Directeur Général du Cabinet d’Etudes, Assistance en 
Management et Conseil Juridique (CEAM.J-CONSEIL), Brazzaville – Congo ; 

- M. Ange Maxime KAZAGUI, Conseiller du Président de la CCIMA, Chef 
d’entreprises, Consultant, Conseiller Economique & Social ; 

- M. Jean-Jacques SAMBA, Secrétaire Général d’UNICONGO. 
 

1.6. SUPPORT LOGISTIQUE 

Le Séminaire/Atelier s’est tenu dans la salle de conférences de l’Hôtel SAPHIR de 
Brazzaville.  Les pauses café et déjeuner ont été servis chaque jour à l’ensemble des 
participants. Les experts, personnes ressources ont été logés par le Projet. Le Projet RE-
CEMAC II a pris des dispositions idoines pour que le matériel pédagogique soit mis à la 
disposition des participants à temps opportun.  
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1.7. METHODOLOGIE  

§ Exposés interactifs sur le thème ; 

§ Débats et échanges entre les participants et les experts ; 

§ Consensus sur les recommandations pratiques adressées aux différents acteurs des 
questions commerciales et de création des richesses. 
 

1.8. PROGRAMME REALISE  

Le programme détaillé des travaux est joint en annexe. 

 

1.9 CEREMONIES PROTOCOLAIRES 

1.9.1. CEREMONIE D’OUVERTURE 

Deux interventions ont été suivies au cours de la cérémonie d’ouverture : 

- le Mot de bienvenue et la présentation des travaux du Séminaire/Atelier  par le 
Coordonnateur du Projet RE-CEMAC II ; 

- le Discours d’ouverture des travaux par Monsieur le  Directeur de Cabinet de Madame 
la Ministre du Commerce et de l’Approvisionnement du Congo. 

Le Coordonnateur du Projet RE-CEMAC II, dans son mot de bienvenue, a souligné 
l’importance du Séminaire/Atelier qui est une occasion idoine pour permettre des échanges 
francs et constructifs entre les différents acteurs du commerce multilatéral. Il a souhaité que 
les participants au Séminaire/Atelier formulent des recommandations visant à  faciliter la 
promotion des échanges commerciaux dans la sous-région et parfaire la compétitivité et la 
mise à niveau des entreprises dans le  commerce intracommunautaire. 

La présentation des travaux du Séminaire/Atelier, a été axée sur : i) le contexte de la 
mise en œuvre du Projet RE-CEMAC II ; ii) la justification de l’initiative RE-CEMAC II ; iii) 
pourquoi un Séminaire/Atelier  sur les opportunités de création des richesses et 
développement du commerce multilatéral en zone CEMAC ? iv) une brève mise en 
perspective des sous thèmes du Séminaire/Atelier ; v) les perspectives 2011 du programme 
RE-CEMAC II en zone CEMAC.  

Le contexte de la mise en œuvre du projet RE-CEMAC II a pour principaux éléments : 
i) la mise en place imminente d’un nouveau cadre de coopération entre les Etats de la 
CEMAC et l’Union Européenne ; ii) la tendance à la libéralisation des échanges sur le marché 
mondial ; iii) la participation des Etats ACP au commerce international influencée par les 
termes du nouveau partenariat économique en cours de négociation avec l’Union 
Européenne ; iv) les pressions exercées par l’UE sur les pays ACP sur la diminution de 
« l’aide au développement » en cas de refus des APE ; v) la grande faiblesse du commerce 
intracommunautaire CEMAC. Le Séminaire/Atelier de Brazzaville est une opportunité 
d’effectuer une analyse collective des problèmes pour la construction d’une réplique efficace 
commune au niveau sous-régional.  

Dans la brève mise en perspective des sous-thèmes du Séminaire/Atelier, le 
Coordonnateur a souligné les principaux axes qui pourraient focaliser les échanges et les 
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débats. Il a terminé sa présentation par le planning des séminaires/ateliers que le Projet RE-
CEMAC II se  propose d’organiser dans l’ensemble des six Etats de la zone CEMAC en 2011.  

Le Directeur du Cabinet de Madame la Ministre du Commerce et de 
l’approvisionnement  du Congo, dans son Discours d’ouverture, après avoir  souhaité une 
chaleureuse bienvenue,  a remercié la Commission de la CEMAC et l’ACBF pour le choix porté 
sur son pays pour abriter ces importantes assises.  Le thème du Séminaire/Atelier est d’une 
pertinence et d’une actualité indéniables. La globalisation des échanges, exige de nouvelles 
approches, de nouvelles connaissances, de nouvelles pratiques commerciales bilatérales et 
multilatérales. 

  Dans le contexte actuel de la mondialisation, où des Accords de coopération 
économique et commerciale sont de plus en plus complexes, les Etats ou les groupes 
régionaux des Etats ont l’impérieux devoir non seulement de se conformer aux règles de ces 
accords, mais aussi et surtout de remodeler leurs propres politiques et stratégies 
économiques et commerciales, pour mieux s’arrimer à l’économie mondiale et bénéficier des 
avantages de la libération des marchés. 

L’Accord de Partenariat Economique (APE) actuellement en cours de négociation, 
entre les pays ACP et l’Union Européenne, visant l’ouverture réciproque des marchés, 
établira désormais un lien entre partenariat économique et appui au développement, avec 
une forte implication des opérateurs du secteur privé dans la mise en place des stratégies 
appropriées de développement. 

 Dès lors, le renforcement des capacités des cadres tant du secteur public que du 
privé, l’harmonisation des politiques commerciales, la promotion des échanges commerciaux, 
l’amélioration de la compétitivité des entreprises sont des défis prioritaires à relever pour nos 
Etats, en vue d’améliorer notre participation dans les négociations commerciales bilatérales 
et multilatérales , assurer une meilleure exécution de nos engagements internationaux et 
accroître notre participation dans l’économie mondiale . 

Avant de terminer son propos, il a assuré les participants du constant engagement du 
Gouvernement du Congo à participer de manière significative à la consolidation de 
l’intégration sous-régionale. Il a invité les participants à faire preuve de la plus grande 
assiduité et déclaré ouvert les travaux du Séminaire/Atelier. 

 

1.9.2. CEREMONIE DE CLOTURE 

Elle a été marquée par quatre (04) temps forts : le Mot de remerciements d’un 
participant, la lecture des recommandations, le Mot du Coordonnateur du Projet RE-CEMAC 
II, et le Mot de clôture du représentant de Madame la Ministre du Commerce et de 
l’Approvisionnement du Congo. 

Le Coordonnateur du Projet RE-CEMAC II s’est engagé à transmettre les 
recommandations du Séminaire/Atelier à leurs destinataires. Il a exprimé son entière 
satisfaction pour le déroulement des travaux, la qualité des communications et échanges et 
l’implication personnelle de chaque participant.  

Le Représentant de Madame la Ministre du Commerce et de l’Approvisionnement du 
Congo dans son Mot de Clôture a souligné la pertinence et de la richesse des 
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recommandations. Il a reconnu qu’un pas significatif a été franchi et des jalons posés pour 
une meilleure compréhension des défis auxquels les pays de la CEMAC doivent faire face 
pour   mieux tirer profit des opportunités de création des richesses. 

Il a terminé son Mot en souhaitant bon retour dans leurs localités respectives aux 
experts, personnes ressources et participants et déclaré clos les travaux du Séminaire/Atelier 
de Brazzaville. 

 
 
2. DEROULEMENT DES TRAVAUX :  

Les communications en plénière ont porté sur les sept (07) thèmes ci après : 
 

1- Historique – enjeux économiques- Bilan et Perspectives des négociations actuelles 
ACP/UE ; 

2- Les principes fondamentaux d’une démarche classique de négociation des Accords 
Internationaux : le cas des APE entre l’UE et les Etats de la CEMAC ; 

3- Les règles juridiques en matière de commerce multilatéral : OHADA, CEMAC, APE, 
OMC ; 

4- Introduction aux économies de la RCA et du Congo (regards sur la production 
existante et potentielle) ; 

5- Les besoins pertinents et prioritaires d’aide au commerce (Aid for trade) en zone 
CEMAC : le cas du partenariat avec l’UE ; 

6- Création des richesses et avantages comparatifs des économies des Etats de la 
CEMAC dans le contexte actuel d’ouverture économique ; 

7- Analyse du dispositif juridique relatif à la promotion des échanges 
intracommunautaires en zone CEMAC. 
 
 

2.1 THEME I : HISTORIQUE – ENJEUX ECONOMIQUES - BILAN ET 
PERSPECTIVES DES NEGOCIATIONS ACTUELLES ACP/UE 

 
Les Accords de Partenariat économiques (APE) sont des accords de libre échange 

réciproques entre l’Union Européenne et 79 pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(ACP) regroupés dans 6 régions dont : CARICOM, CEDEAO, COMESA, PACIFIC, SADC et 
CEMAC. 
 

L’Accord de Cotonou (23juin 2000) entre l’UE et les 77 pays ACP, conclu pour une 
durée de 20ans indique les principes, les piliers, les secteurs d’intervention, les instruments 
financiers et les options de cette coopération. 

Les 4 principes de coopération UE/ACP sont : (i) égalité des partenaires et 
appropriation des stratégies de développement, (ii) participation et partenariat avec les 
acteurs non étatiques, (iii) dialogue et engagement mutuel, (iv) régionalisation et 
différenciation en fonction des besoins. 

Les 2 piliers de la coopération UE/ACP concernent : (i) le commerce, (ii) l’aide au 
développement (à travers les programmes indicatifs nationaux PIN ou régionaux PIR) 

Les 3 secteurs d’intervention sont : (i) le développement économique, (ii) le 
développement social et humain, (iii) l’intégration et la coopération régionale 
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Les 2 instruments financiers retenus sont : (i) l’enveloppe à long terme (toutes les 
aides non remboursables allouées), (ii) la facilité d’investissement (gérée par la BEI) 

Les ACP peuvent choisir de négocier ou de ne pas négocier. Ceux qui ne négocient 
pas ont le choix entre le programme SPG (pour les non PMA) et le dispositif TSA (pour les 
PMA). Les 3 options suivantes se présentent aux Etats : i) ne pas négocier un APE et adopter 
SPG pour non PMA ; ii) ne pas négocier un APE et adopter TSA pour PMA ; iii) négocier un 
APE dans les domaines liés notamment aux conditions d’accès aux marchés de l’UE, aux 
restrictions SPS et environnementales, aux règles d’origine plus favorables, etc.  

Les ACP ont décidé que les négociations devaient se dérouler en deux phases. La 
phase I (2002-2003) se tient au niveau de l’ensemble de tous les ACP et concerne les 
préoccupations communes regroupées en 6 groupes: (i) accès au marché, (ii) agriculture et 
pêche, (iii) commerce et service (iv) coopération et développement, (v) questions liées au 
commerce et (vi) questions juridiques. La phase II commence quand la région concernée 
s’estime prête: 2004 pour la CEDEAO et la CEMAC 

L’objectif des APE est de rendre le régime commercial de Lomé totalement conforme 
aux règles de l’OMC, de renforcer son efficacité, et de conserver une relation privilégiée avec 
les pays ACP. L’idée de base des APE est de garantir l’accès réciproque mais asymétrique des 
marchés des biens et services. 

En septembre 2009, l’UE avait déjà signé ou paraphé des APE intérimaires ou finals 
avec 36 pays sur 79 ACP. Seule la zone Caraïbes a signé un APE final, les autres zones 
négocient toujours. Le principe-clé des APE est la réciprocité. La transition et 
l’accompagnement des pays s’effectuent par le biais de : i) l’ouverture graduelle des 
économies pour éviter de trop grandes distorsions dans les branches fortement 
concurrencées par les produits UE ; ii) les clauses de sauvegarde, d’exclusion des produits, 
les durées de transition pour l’abaissement des droits de douane ; iii) l’aide au 
développement et à l’intégration régionale pour l’amélioration des infrastructures de base,  le 
renforcement de la sécurité alimentaire, des capacités productives, et de l’environnement 
commercial ; iv) l’aide au commerce de 2 milliards € par an aux ACP ; v) la coopération 
financière à travers le FED . 

Les Finalités et effets attendus des APE sont l’approfondissement des intégrations 
régionales et le développement des marchés régionaux, avec pour corrolaire: i) la création 
de courants d’échanges et l’accroissement de la production par une meilleure spécialisation ; 
ii) la baisse du déficit en devises ; iii) l’accroissement de l’efficacité par l’augmentation de la 
concurrence ; iv) l’accroissement des revenus par une croissance des exportations dans la 
zone ; v) les incitations à l’investissement dans  un espace économique élargi ; vi) la 
croissance des exportations vers le reste du monde. 

Les APE créent une zone de libre échange entre les protagonistes. Les pays ACP 
avaient obligation de signer un APE avant 2008. L’accompagnement des ACP par l’UE inscrit 
dans les modalités de la réciprocité. 

La structure des négociations dans la zone CEMAC a 6 niveaux : i) le Comité 
ministériel commercial ; ii) le Comité régional des négociations ; iii) le Groupe des experts ; 
iv) le Groupe de contact ; v) la task force de préparation régionale ; vi) un Comité National 
des négociations des APE (au sein de chaque Etat) composé des membres de la Société 
Civile, des secteurs public et privé. 

Le cadre des négociations est caractérisé par : i) l’érosion des préférences ; ii) les 
règles d’origine et iii) la protection des ACP y compris la CEMAC. 

S’agissant des résultats obtenus, par rapport aux autres groupes régionaux africains, 
l’Accord n’a que peu d’effet sur le commerce intra-CEMAC. Mais cette situation devrait 
s’aggraver en raison de l’expansion rapide des exportations de l'UE vers ces pays. Le 



 
13 

développement et l’approfondissement du commerce intra-CEMAC/ devrait être dès lors, 
freiné par un accord de type réciproque avec l’UE  

L’actualité des négociations révèle qu’il y a eu suspension depuis 2007 à cause de 
fortes divergences sur la base des impacts éventuels. Une reprise timide a été constatée à 
partir de février 2008 à Douala, puis en février 2009 à Libreville et en décembre 2010 ; suite 
à un nouveau partenariat annoncé entre les parties. Le Gabon et le Congo ont soumis au 
SPG depuis 2008; les autres pays bénéficiant du TSA  

Le nouveau partenariat inclut trois dimensions à savoir : i) relever ensemble les défis 
communs (OMD, paix et sécurité, gouvernance, démocratie, état de droit, droits de l’homme, 
intérêts communs au plan international, changement climatique) ; ii) Une vision prospective 
pour une croissance inclusive (cohésion sociale, développement des services et des 
infrastructures, compétences, innovation et entreprenariat, migrations et mobilité) ; iii) Une 
croissance durable (intégration régionale, matières premières, production agricole, efficacité 
énergétique). 

 

Le Cameroun a signé (paraphé) un Accord d’Etape le 17 décembre 2007 et un Accord 
Intérimaire le 15 janvier 2009. Cet Accord a été notifié à l’OMC unilatéralement par l’UE en 
Septembre 2009, mais il n’est toujours pas ratifié par le Parlement camerounais à ce jour. 
Par ailleurs, le 15 décembre 2009, un Accord sur la banane a été trouvé entre l’UE et 
l’Amérique Latine (77,5% de banane exportée en UE contre 6,7% pour le Cameroun) pour 
baisser les droits de douanes de 176$/t à 148$/t puis 114$/t d’ici 2017 (érosion de 
préférence).  

L’objectif de l’Accord d’étape signé par le Cameroun est l’accès au marché de l’UE en 
franchise de droits et sans contingents pour les produits camerounais (banane, aluminium, 
etc.), mais l’ouverture asymétrique et progressive de l’économie camerounaise. Cet Accord 
exclut un certain nombre de produits agricoles ou transformés, et libéralise 80% de ses 
importations venant de l’UE sur 15 ans. Les mesures d’accompagnement concernent le 
Programme d’Appui à l’APE (PASAPE) pour mise à niveau et renforcement des capacités. 

Les conséquences de cet accord sont : i) le démantèlement douanier de 25% dès le 
1er janvier 2010 sur les produits de 1ère catégorie (ceux qui paient moins de 10% de tarif 
douanier) – sous réserve des règes d’origine -, et dès le 1er janvier 2011 pour les produits de 
2ème catégorie, etc. ; ii) la réduction graduelle du droit de douane selon le calendrier de 
l’Accord: 50% en 2011, 75% en 2012, 100% en 2013 ; iii) les pertes en recettes fiscalo-
douanières pour 2008 situées entre 220 et 290 milliards CFA sous l’hypothèse d’une 
libéralisation à 95% des échanges commerciaux du pays et 775 milliards de CFA de pertes 
au niveau régional ; iv) le cumul des pertes entre 2010 et 2030 atteint 13.000 milliards de 
CFA!! 

Le Cameroun a signé un APE en 2009 et bénéficie des implications de l’APE sans se 
soumettre à ses obligations contractuelles. Le Congo est un pays non couvert par un APE, 
mais est signataire du Protocole « sucre ». Selon une étude du Cabinet ECOPA (2009), la 
conséquence de l’APE (régional et camerounais) sur le Congo portera sur la libéralisation 
commerciale, la consommation des ménages et le détournement de commerce 
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2.2 THEME II : LES PRINCIPES FONDAMENTAUX D’UNE DEMARCHE 
CLASSIQUE DE NEGOCIATION DES ACCORDS INTERNATIONAUX : LE CAS 
DES APE ENTRE L’UE ET LES ETATS DE LA CEMAC. 
 

Cette présentation a été faite en trois chapitres : i) le concept « négociation », ii) les 
formats des accords internationaux ; iii) la spécificité des APE. 

La négociation est un processus par lequel deux parties cherchent à établir un accord 
sur ce que chacune entend prendre ou donner. Négocier c'est s'affronter sans violence. Une 
négociation se prépare avec soin. Bien négocier c’est bien prévoir et la partie qui s’en sort à 
son avantage est celle qui a le mieux prévu le futur déroulement d’une négociation.  

La négociation doit être considérée comme un des moyens prioritaires pour parvenir 
à un but. Entrer en négociation signifie déjà que des concessions seront admises de part et 
d’autres afin de parvenir à un accord. 

La démarche « classique » de négociation ou cycle de vie d’une négociation 
comprend trois (03) moments forts à savoir : la préparation, l’action et le bilan. 

La préparation est le facteur décisif dans la réussite ou l’échec d’une négociation. 
Cette étape contient 6 points : i) prendre la mesure des enjeux ; ii) appréhender les 
besoins ; iii) définir les objectifs ; iv) choisir une stratégie ; v) l’adversaire ; vi) mettre au 
point une tactique 

L’action est plus forte que les mots. Autour d’une table de négociation, il faut adopter 
une ligne de conduite cohérente avec les objectifs et le choix de la stratégie. C’est dans cette 
phase, la plus courte du cycle, qu’on récolte les fruits de la préparation. 

 Faire le bilan d’une discussion, c’est se donner un outil d’aide à la prise de décision. 
Pour cela, il y a deux temps :i) l’évaluation des acquis ; ii) l’examen attentif de la façon dont 
on a conclu. 

Avant de signer, il faut : i) s’accorder le temps nécessaire à l’examen des solutions 
proposées ; ii) comparer ces solutions aux objectifs préalables. La pratique des négociations 
appelle à tirer des leçons sur : i) l’état de l’incertitude ; ii) la validité de l’accord ; iii) le stress 
et la négociation ; iv) la logistique et la communication ; v) l’environnement changeant et les 
nouvelles positions. 

Le Recueil des Traités des Nations Unies donne un ensemble de mots clefs pour 
désigner les instruments internationaux ayant un caractère obligatoire au regard du droit 
international : Traités, Accords, Conventions, Chartes, Protocoles, Déclarations, 
Mémorandums d'accord, Modus Vivendi  et Échanges de Notes. Le but recherché dans ce 
recueil est de faire mieux comprendre la portée et la fonction de chacun de ces termes.  

L'accord résultant d'une négociation est le plus souvent formalisé : i) dans le domaine 
économique par un contrat ; ii) dans le domaine politique par un traité ; iii) dans le domaine 
social par un « Accord » ou une Convention, un Compromis, un Arrangement, un 
Accommodement, un Consensus…  
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2.3.  THEME III : LES REGLES JURIDIQUES EN MATIERE DE COMMERCE 
MULTILATERAL: OHADA, CEMAC, APE, OMC 

 
Ce thème a été traité en deux (02) chapitres :i) la libéralisation formulée par des 

règles juridiques, ii) le nivellement formulé par des règles juridiques. 

L’enjeu communautaire est la mise en association d’un certain nombre de facteurs 
pour l’amélioration d’une cause touchant directement ou indirectement le secteur 
économique.  Les échanges commerciaux  permettent aux entités concernées de développer 
les flux des biens et des agents économiques. L’objectif visé est l’enrichissement tant des 
opérateurs que des Etats. Les stratégies déployées tendent à tisser des interconnexions 
transnationales pour donner plus d’ouverture aux richesses mises en exergue dans le 
commerce interétatique. 

Dans ce cadre, bon nombre d’instruments sont employés pour régir le commerce 
multilatéral. Rentrent dans ce mouvement de réglementation : l’OHADA, la CEMAC, les APE, 
l’OMC. Il s’agit d’organisations internationales ou communautaires et d’instruments juridiques 
les liant. L’OMC est érigée comme l’arbitre qui fixe les règles devant régir le commerce 
multilatéral. Les échanges intra et extra communautaires et les Accords entre l’Union 
Européenne et les Etats ACP sont ainsi tenus par la réglementation de l’OMC. Le réalisme de 
l’analyse pousse à constater la tendance à l’uniformisme des règles juridiques en matière de 
commerce multilatéral tant pour l’OHADA, la CEMAC, les APE que pour l’OMC. 

La lecture des textes OHADA, CEMAC, APE et OMC fait état de la formulation des 
règles juridiques instituant la libéralisation du commerce multilatéral dans un cadre régional 
et mondial. 

A partir de la première Convention de Yaoundé de 1963, les Accords entre Etats 
ayant conduit à la négociation des APE visent la création des richesses et notamment le 
libre-échange. En réalité, les APE sont une suite de plusieurs Accords. Ils visent l’ouverture 
réciproque des marchés. Les règles juridiques de la CEMAC organisent un marché unique 
avec l’harmonisation des différentes taxations et l’instauration de la libre circulation des biens 
et personnes en zone CEMAC. 

La transnationalité commerciale entre la CEMAC et l’Union Européenne porte sur les 
échanges avec une ouverture plus accrue des marchés par la suppression progressive des 
droits de douane sur les produits originaires de l’Union Européenne. 

 Le droit OHADA intervient dans l’ouverture des marchés parce qu’il s’inscrit dans le 
droit commercial international. L’OHADA constitue un cadre d’uniformisation juridique du 
droit des affaires entre plusieurs régions de l’Afrique. Le droit OHADA régit le commerce intra 
étatique, mais aussi interétatique, notamment par l’acte uniforme OHADA relatif au droit 
commercial général. 

Le protectionnisme est la politique de protection de la production nationale contre la 
concurrence étrangère par des mesures tarifaires ou non tarifaires. La libéralisation qui est 
requise par les différentes règles juridiques des cadres de relations interétatiques étudiées, 
n’est pas compatible avec le protectionnisme.   
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L’interdiction du protectionnisme connaît deux déclinaisons: les barrières tarifaires et 
les barrières non tarifaires. Ces barrières relèvent de la souveraineté nationale de tout Etat. 
En s’intégrant dans le commerce multilatéral, l’Etat souverain doit admettre l’imposition 
externe suivant laquelle un régime de libéralisation existe et que les accords régissant le 
commerce postulent l’ouverture et donc le non-protectionnisme. 

Le rejet du protectionnisme et l’intégration sous régionale et multilatérale visent à 
permettre aux échanges commerciaux de s’effectuer sans restrictions. Le libre-échange 
formulé par l’OMC et intégré dans les APE, les textes de la CEMAC et l’OHADA n’est pas 
aveugle. Il tient compte de l’état de développement de l’Etat et des communautés d’Etats 
dans le commerce multilatéral. Des disparités de développement entre les Etats existent et 
ne doivent pas être ignorées sous la menace de faire que le libre-échange ne devienne un 
acte de décès économique pour les pays dits moins avancés, d’où des aménagements 
prévus. Parmi ces aménagements, il existe les préférences commerciales et l’admission de la 
réciprocité. 

Etant donné que l’ouverture des marchés formulée par l’OMC est de nature à 
déstabiliser les équilibres commerciaux et à amenuiser les capacités commerciales des pays 
en développement, les APE ont pris en compte cet aspect et des compensatifs ont été 
trouvés. L’un d’eux est l’aide communautaire au développement allouée dans le cadre de la 
coopération avec les pays ACP. Sa gestion revient au Fonds Européen de Développement.  

La conception originelle de la réglementation en matière de commerce multilatéral 
n’envisageait pas de préférences. La légalisation des préférences commerciales a été 
effectuée par l’Accord de la CNUCED en octobre 1970. Les préférences commerciales 
constituent une dérogation au traitement égalitaire des produits échangés. Elles permettent 
le libre-échange dans le cadre des inégalités compensatrices. 

 Les règles CEMAC/OHADA n’envisagent le traitement égalitaire que progressivement, 
mais celles des APE et OMC formulent un recours rapide à cette ouverture réelle. Les 
préférences non réciproques accordent un accès presque libre aux produits ACP, alors que 
les ACP ne sont pas tenus d’accorder un traitement préférentiel aux produits européens.  

 Avec les APE, les Etats ACP sont obligés d’offrir la réciprocité, ils doivent ouvrir 
progressivement leurs marchés aux produits européens. En refusant de signer les APE, les 
pays perdent les préférences actuelles et ne bénéficient que du système de préférences 
généralisées. C’est dans ce contexte que le Cameroun a signé un accord intérimaire en 2009.  

 Suivant les dispositions des APE, il s’agit de: i) interdire l’augmentation ou création 
des droits de douane à l’importation ; ii) interdire les quotas d’importation et d’exportation ; 
iii) supprimer progressivement les subventions à l’exportation des produits agricoles issus de 
l’Union Européenne.  

 En 2010, une étude menée par South Centre a abouti à la conclusion que les APE 
sont couteux pour l’Afrique à cause notamment de la perte de recettes tarifaires, de l’effet 
sur la hausse du chômage et de la désindustrialisation, sans compter les pertes dans 
l’agriculture.  

 Les textes OHADA et surtout ceux de la CEMAC confirment l’inéluctable avènement de 
la réciprocité quant à l’accès libre aux marchés sous régionaux des produits européens. 
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2.4 THEME IV : INTRODUCTION AUX ECONOMIES DE LA RCA ET DU CONGO 
(REGARDS SUR LA PRODUCTION EXISTANTE ET POTENTIELLE). 

 

Ø INTRODUCTION A L’ECONOMIE DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE  
 

Ce thème a été présenté en quatre (04) chapitres : i) la présentation de la RCA ; ii) 
les handicaps économiques ; iii) les atouts économiques ; iv) les opportunités économiques. 

La RCA a une superficie de 623.000 km2, compte 4,4 millions d’habitants pour un PIB 
de 498$/habitant. Son économie est dominée par le secteur primaire (50% du PIB). Le 
secteur secondaire est quasi inexistant, le secteur tertiaire reste à développer. Son potentiel 
agricole et minier est peu exploité. 

Les produits traditionnellement exploités sont : i) les produits de rente et miniers (le 
bois, le diamant, le coton, le café, le tabac et l’or) ; ii) les  Vivriers (maïs, manioc, arachide, 
plantain) ; iii) l’élevage (bovins, porcins, caprins). 

       Les handicaps de l’économie Centrafricaine sont caractérisés par : i) un enclavement 
extérieur (Hinterland) à 1.500 km des ports de Douala et Pointe-Noire ; ii) un enclavement 
intérieur dû à l’état du réseau routier (pas de chemin de fer) des régions mal desservies ; iii) 
la faiblesse des infrastructures de base ; iv) une situation Post-conflit orientée sur 
l’humanitaire et non le développement; etc. 

Son potentiel ou ses atouts sont : i) une situation géographique idéale pour 
développer une position de services ; ii) une diversité agricole et une pluviométrie favorable 
à la diversification ; iii) des cultures commerciales et produits abandonnés à relancer 
(piments, langue d’oiseau, rauwolfia, poivre noir et gris, tabac de cap pour cigares, cuirs & 
peaux, produits d’assemblage) ; iv) un sous-sol qui devrait tenir ses promesses (pétrole, 
uranium, mines d’or, fer, ciment)  

Les problèmes de la République Centrafricaine constituent ses défis et ses 
opportunités. Sa position géographique enclavée, doit être utilisée en même temps qu’une 
diversification de sa base productive, comme des atouts pour une stratégie de 
développement basée sur la très forte valorisation et pour la commercialisation dans la sous-
région  avec comme instruments des zones franches aéroportuaires et des PME/PMI 
d’assemblage et d’exportation.  

La République Centrafricaine aurait tout à gagner en mettant l’accent sur les services. 
Vers quels produits et secteurs pourrait-on orienter le secteur privé? i) Toutes productions à 
valeur ajoutée légère sur la base de produits locaux avec pour but les marchés régionaux et 
une forte promotion des services ; ii) taillerie & joaillerie (or & diamants) ; iii) la tannerie ; iv) 
la production exportable de colorants et essences de parfums ; v) l’exportation de viande 
bovine et ses dérivés ; vi) la production artisanale des cigares ; vii) l’exportation de poivres 
et petits piments (langue d’oiseau) ; viii) la création d’unités d’assemblage et de réparation 
de produits de haute valeur ajoutée (radios, montres, écrans …) ; ix) la transformation 
minimum du bois et du café ; x) les services à forte capitalisation devraient être promus très 
fortement (conseil marketing & publicité, expertise minière et diamantaire, gestion des 
conflits et intermédiation, télécommunications et communication, services bancaires au 
communautés …).   
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Ø INTRODUCTION A L'ECONOMIE DU CONGO 
 

Ce thème a été présenté en cinq (05) chapitres : i) la Présentation générale du 
Congo; ii) les atouts de l’économie congolaise et secteurs porteurs; iii) les Handicaps 
économiques ; iv) la diversification de l’économie congolaise ; v) comment le secteur privé 
peut et doit-il en tirer bénéfice? Quels secteurs doit-il investir? Vers quels produits doit-il 
s'orienter? 

Le Congo est un  pays de l’Afrique Centrale, traversé par l’équateur qui s’étend sur 
une superficie de 342  000 km². Il est entouré au sud est de l’Angola, à l’est de la 
République Démocratique du Congo, à l’ouest  du Gabon, au nord ouest du Cameroun et au 
nord  de la République Centrafricaine. Il est bordé par l'Océan Atlantique, sur une façade 
longue de 170 km. La population est estimée à  3 697 487  millions d’habitants (2007). Les 
principales villes du pays sont : Brazzaville (capitale administrative) et  Pointe – Noire. Le 
taux d’urbanisation se situe entre 60 et 70%. Le pays a accédé à l’indépendance le 15 août 
1960. Il  convient  de souligner que Brazzaville fut la capitale de l’Afrique Equatoriale 
Française (AEF), pendant que Pointe-Noire était la capitale du Moyen Congo pendant 
plusieurs années jusqu’en 1958.  

De par ce positionnement stratégique, et avec son port en eau profonde, unique dans 
la sous région, le Congo, pays de transit, est la plaque tournante idéale des marchandises 
destinées à d'autres pays de l'Afrique Centrale comme le Cameroun, le Tchad, et la 
Centrafrique, voir même le Congo Démocratique. Le Congo, est un pays charnière entre les 
deux communautés économiques d’Afrique Centrale, à savoir la CEMAC et la CEEAC 

Traversé par l’équateur dans sa partie septentrionale, le Congo est abondamment 
arrosé par les pluies tropicales, tout en jouissant d’une diversité de climats, favorables à une 
diversification de son agriculture. Les nombreux  cours d'eau sillonnent le territoire congolais, 
dont le plus puissant, le fleuve Congo  est le plus important au monde après l'Amazone. On 
compte comme autres fleuves et rivières navigables, le Kouilou, le Niari, la Bouenza, l'Alima, 
la Sangha, la Likouala Mossaka et la Ngoko qui offrent au pays un grand potentiel de voies 
navigables 

La forêt couvre les deux tiers du territoire congolais, et offre une diversité de riches 
essences telles que le limba, l’okoumé, le sapelli, l’acajou et l’iroko.  

Le pétrole a été découvert et mis en exploitation au Congo depuis la fin des années 
1950. L’exploitation pétrolière produit a pris de l’ascendance sur celle du bois et sur 
l’agriculture au milieu des années 1970, avec la mise en production du gisement 
d’Emeraude. 

L’exploitation minière essentiellement tournée vers les métaux non ferreux (étain et 
zinc) dans le sud est du pays pendant les premières années d’indépendance a été complétée 
durant quelques années par l’exploitation de la potasse dans les environs de Pointe-Noire. La 
décennie en cours a été marquée par l’octroi de  nombreux permis de prospection et 
d’exploration, qui ont abouti à la découverte d’importants gisements de fer dans le sud ouest 
et dans le nord ouest vers la frontière avec le Cameroun, ainsi que d’un gros gisement de 
magnésium dans la région de Pointe-Noire. Tous ces gisements miniers sont sur le point 
d’être mis en exploitation, ce qui modifiera sensiblement la structure des ressources 
budgétaires du Congo qui proviennent aujourd’hui à 60% du pétrole. 
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L’augmentation significative de la production pétrolière ces dernières années, 
accompagnée de celle du prix du baril et de la bonne tenue du cours du dollar américain, 
fortement accru les ressources budgétaires de l’Etat congolais, qui a également bénéficié des 
retombées de l’atteinte du point d’achèvement du PPTE. Cette amélioration notoire des 
ressources du budget de l’Etat, a permis la mise en place d’un ambitieux programme de 
construction des infrastructures économiques et sociales (routes, ponts, aéroports, hôpitaux 
et écoles). 

La structure de l’économie congolaise est marquée par : i) une forte contribution de 
l’exploitation pétrolière dans le PIB (un peu plus de 60%) ; ii) une régression de l’exploitation 
forestière, premier secteur de l’économie congolaise avant 1970 ne représente plus que 10% 
à peine du PIB et 5% des exportations, tandis que l’agriculture ne représente que moins de 
5% du PIB ; iii) la proportion des recettes pétrolières au budget de l’Etat égale aux 2 tiers. 

Les faiblesses et les déficiences des infrastructures économiques, notamment de 
transport ont pendant longtemps handicapé le développement et la diversification de 
l’économie congolaise. La prépondérance du pétrole et du bois dans le PIB et les 
exportations congolaises découle de cette situation de déficit en infrastructures 
indispensables au développement économique (voies de communication, eau, électricité, 
télécommunications….), qui a un impact très négatif sur la compétitivité du secteur productif 
congolais. La forte croissance des investissements en infrastructures économiques a un 
impact déjà sensible sur l’amélioration des coûts des facteurs de production notamment avec 
la réalisation des barrages hydro électriques et centrales thermiques, des aéroports, des 
axes routiers, la modernisation du port de Pointe-Noire avec l’implantation du terminal à 
contenairs, de  la connexion du Congo au câble de la fibre optique, et son extension sur le 
territoire national pour une modernisation des télécommunications avec les NTIC. 

Les dépenses du budget de l’Etat en investissements ont pratiquement doublé de 
2008 à 2011 en passant de 455 milliards de francs CFA à 1010 milliards de francs CFA, ce 
qui absorbe en 2011  34% de l’ensemble des ressources du budget. 

La diversification de l’économie est aujourd’hui une priorité pour le Congo, compte 
tenu de la précarité et de la fragilité de la croissance et du développement économique 
soutenus uniquement par le pétrole. Une étude menée par la Banque Mondiale s’inscrit dans 
ce cadre, pour identifier les secteurs potentiels susceptibles d’être appuyés dans cette 
diversification économique, qui vise à élargir la base économique du Congo aujourd’hui 
fortement impacté par l’évolution du marché international du pétrole. 

Les investissements publics massifs dans les infrastructures économiques et sociales 
créent les conditions d’incitation nécessaires à l’investissement privé. Le développement du 
réseau routier entre Pointe-Noire et Brazzaville et entre Brazzaville et Ouesso à destination 
du Cameroun et certainement dans les prochaines années à destination du Centrafrique, fait 
du transport un secteur potentiel qui devrait attirer l’investissement privé au Congo. 

Le marché communautaire est un cadre qui doit permettre au secteur privé congolais, 
mais également camerounais, gabonais, centrafricain, tchadien et autre d’apprendre à 
exercer dans l’exportation. La route de Brazzaville-Ouesso avec son prolongement au 
Cameroun par Sokambo et Bertoua est révélatrice de ce que peut faire le secteur privé de la 
CEMAC, lorsque les conditions en matière d’infrastructures, notamment routières sont créés. 
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2.5 THEME V : LES BESOINS PERTINENTS ET PRIORITAIRES D’AIDE AU 
COMMERCE (AID FOR TRADE) EN ZONE CEMAC : LE CAS DU PARTENARIAT 
AVEC L’UE  

Ce thème a été développé en quatre (04) chapitres : i) Pourquoi faut-il aider le 
commerce ? ii) Comment faut-il aider le commerce ? iii) Quels sont les principaux besoins de 
la CEMAC dans le domaine du commerce ? iv) Quels besoins face à l’UE dans le domaine du 
commerce ? 

Les pays qui ont eu une ouverture sur l’extérieur se sont développés plus vite que 
ceux qui se sont maintenus en autarcie. L’émergence du capitalisme a été liée au commerce 
et à l’échange. Le Commerce international a été à l’origine de l’émergence des villes 
italiennes comme des centres économiques majeurs. Au 18e siècle le développement du 
capitalisme a bénéficié du commerce international. La Grande Bretagne, devenue une 
puissance économique majeure, a monopolisé les grandes voies des échanges 
internationaux. Au 19e siècle la France et l’Allemagne ont aussi tiré profit du commerce 
international.  

Le commerce peut : i) être un moteur pour la croissance, la réduction de la pauvreté 
et le développement (OMD,8) ; ii) élargir les marchés ; faciliter la concurrence et la diffusion 
des connaissances ; iii) accroître la productivité et faciliter l'assimilation et l'exposition à de 
nouvelles technologies. Aucun pays ne s'est développé en tournant le dos au commerce et 
aux mouvements de capitaux à long terme. La libération d'échanges ne mènera pas 
automatiquement à la croissance et au développement.  

Les pays africains ne représentent que moins de 2% des échanges mondiaux. La 
situation des pays d’Afrique et ceux de la CEMAC donne à s’interroger sur leur 
marginalisation au commerce international.  

Comment faut-il aider le commerce? Les politiques commerciales plus dynamiques et 
créatives doivent intégrer une vision globale du développement. Le contexte du commerce 
des pays de la CEMAC est caractérisé par : i) le faible niveau d’industrialisation et 
l’insuffisance des infrastructures ; ii) la dépendance excessive d’exportations de matières 
premières ; iii) la détérioration des termes de l’échange et la volatilité des recettes 
d'exportation ; iv) l’absence ou le faible épargne domestique pour investir et le coût élevé de 
capitaux ; v) le manque d'accès à la technologie de pointe.  

Pour surmonter ces contraintes et maximiser les avantages du système de commerce 
multilatéral, trois (03) problèmes sont à résoudre : i) les problèmes institutionnels ; ii) les 
problèmes des partenaires commerciaux ; iii) les problèmes domestiques. 

Les principaux besoins de la CEMAC dans le domaine du commerce sont : i) le 
renforcement des administrations commerciales ; ii) le renforcement des services de 
facilitation du commerce ; iii) le renforcement des services d’appui à l’entrepreneuriat ; iv) la 
création d’un fonds de garantie (FG) ; v) la création d’un laboratoire de certification de 
produits ; vi) le renforcement des infrastructures. 

Dans ses négociations commerciales avec l’UE, l’Afrique Centrale est en train 
d’élaborer un document dit PRADA (Programme régional d’accompagnement du 
développement dans le cadre de l’APE). Ce document comprend trois axes : i) l’amélioration 
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de la compétitivité (infrastructures) ; ii) le renforcement des capacités des secteurs de 
production ; iii) l’ajustement (réformes) des économies. Pour la réussite de ce programme, 
les partenaires commerciaux doivent : i) respecter le principe de la non-réciprocité ; ii) 
convertir des promesses en opportunités et gains réels du commerce ; iii) respecter les 
limites de capacités ; iv) reconnaître les différences parmi les pays. 

Pour conclure les accords commerciaux, les pays de la CEMAC devraient : i) s’assurer 
que les gains promis profitent aux pays en voie de développement ; ii) s’assurer que les 
moyens répondent effectivement aux besoins spécifiques des pays en voie de 
développement ; iii) mettre les objectifs de développement au  centre des négociations en 
cours.  

 

2.6 THEME VI : CREATION DES RICHESSES ET AVANTAGES COMPARATIFS 
DES ECONOMIES DES ETATS DE LA CEMAC DANS LE CONTEXTE ACTUEL 
D’OUVERTURE ECONOMIQUE 

 Ce thème a été présenté en cinq (05) chapitres : i) introduction à la création des 
richesses (C.R) ; ii) introduction aux avantages comparatifs (A.C) ; iii) création des richesses 
et avantages comparatifs dans le primaire ; iv) création des richesses et avantages 
comparatifs dans le secondaire ; v) création des richesses et avantages comparatifs dans le 
tertiaire. 

Pour  Adam Smith, l’entreprise est le terreau de la « richesse des nations ». En se 
limitant simplement à la richesse productive, on peut souligner que l’entreprise est le moteur 
de la croissance économique. Elle est en effet vecteur de croissance à quatre niveaux: (i) 
investissement, (ii) valeur ajoutée, (iii) richesses et (iv) emploi. L’entreprise est générateur, 
vecteur et catalyseur des investissements.  

L’entreprise  est créatrice des biens et services et justifie l’usage de la monnaie dans 
l’économie, comme intermédiaire des échanges, réserve des valeurs et moyen des 
paiements. L’entreprise est génératrice de valeur ajoutée marchande (différente de la non 
marchande), qui représente environ 90% de la valeur ajoute créée dans les pays CEMAC. 
Elle est également créatrice des richesses: salaires pour les employés, dividendes pour les 
actionnaires ou propriétaires, impôts pour l’Etat, intérêts pour les organismes de crédit, etc. 
Pour les années dont on dispose des chiffres fiables, l’entreprise contribue pour près de 90% 
à la production, 85% à la valeur ajoutée et 86% au PIB. Et la reine de cette arène de 
création  de la valeur n’est autre que la PME dont la contribution à la création de la richesse 
est de 66% de la production, 74% de la valeur ajoutée, et 72% au PIB.  

 L’entreprise est créatrice d’emplois dont on attend les ressources nécessaires à 
l’existence, une identité personnelle, des liens avec autrui, une reconnaissance 
professionnelle, etc.  Au regard des effectifs généraux du salariat, le secteur public n’emploie 
que peu de citoyens (en moyenne 20%).  Etant donné les taux de chômage BIT trop faibles 
dans les pays (autour de 5%), il faut comptabiliser les travailleurs du secteur informel dans 
le privé. Pour qu’une entreprise soit à mesure d’en apporter autant à l’économie, elle se doit 
d’être compétitive en recherchant ce que l’on appelle, « avantage comparatif ». 
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Un pays dispose d’un avantage absolu dans les activités (productions) pour lesquelles 
il est plus compétitif que ses partenaires commerciaux, et doit se spécialiser dans ces 
activités et utiliser le surplus obtenu pour l’échanger contre des biens qu’il a renoncé lui-
même à produire. Un pays dispose d’un avantage comparatif dans les activités (productions) 
où son prix (coût) relatif est plus faible et doit se spécialiser dans ces activités (productions). 
Un pays ne se spécialise pas nécessairement dans les activités où il est plus efficace en 
termes absolus.  

Les pays fortement dotés en capital auront des coûts de production inférieurs pour 
les biens dont la production est plus intensive en capital qu’en travail. Ces pays disposeront 
donc d’un avantage comparatif dans ces industries. Inversement des pays dont la dotation 
principale est le travail profiteront d’avantages comparatifs dans des productions intensives 
en travail. 

D’après la théorie des avantages comparatifs, lorsqu’un pays se spécialise dans la 
production pour laquelle il est, comparativement à ses partenaires, le plus avantagé ou le 
moins désavantagé, il est assuré d’être gagnant au jeu du commerce international. 

Les pays de la CEMAC affichent une faible diversité de leur production primaire qui 
raréfie les avantages à isoler. Le commerce intra-régional permet de mettre en  évidence des 
exemples d’avantages absolus. La détermination des avantages comparatifs nécessite 
cependant que soient calculés les prix relatifs, produit par produit, pays par pays, non 
seulement à l’intérieur de la CEMAC, mais aussi hors de la CEMAC. Aussi  les pays de la 
CEMAC affichent une certaine richesse dans la diversité de leur production secondaire qui 
raréfie les avantages à isoler.  

Dans le tertiaire la comptabilité nationale et les normes AFRISTAT distinguent huit 
(08) branches pour les services qui sont réparties en une cinquantaine d’activités. Ces 
branches et les démembrements en activités sont autant de lieux de création d’entreprises et 
comprennent : i) service de commerce ; ii) services rendus par les hôtels, bars et 
restaurants ; iii) services des entrepôts, transports et communication ; iv) services bancaires 
et d’assurances ;v) services immobiliers ; vi) Autres services aux entreprises ; vii)  services 
aux ménages ; viii) services rendus par les administrations.  

Les principaux services généralement échangés par la CEMAC concernent: i) le fret et 
assurance ; ii) les voyages ; iv) autres services aux entreprises ; v) autres transports et 
assurances ; vi) les services fournis ou reçus par les administrations, Communication ; vii) les 
services privés n.c.a. (non comptabilisés ailleurs). 

Des données disponibles indiquent: les exportations sont concentrées sur les services 
de transports (33,4% des ventes totales), et les services de voyage (26,1%). Les 
importations sont concentrées sur les services aux entreprises (44,8% des achats totaux) du 
fait des entreprises pétrolières qui achètent des services d’exploration et de recherche, et 
des locations d’engins très particuliers. Les services de transports viennent ensuite (28,7% 
des achats), suivis par les services de voyage (14,6%). 

La carence des statistiques et la difficulté à saisir la réalité des « services » affaiblit 
considérablement la capture du secteur tertiaire. Ici aussi la détermination des avantages 
comparatifs nécessitent cependant que soient calculés les prix relatifs, produit par produit, 
pays par pays, non seulement à l’intérieur de la CEMAC, mais aussi hors de la CEMAC. 
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2.7 THEME VII : ANALYSE DU DISPOSITIF JURIDIQUE RELATIF A LA 
PROMOTION DES ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES EN ZONE CEMAC. 

 Ce thème a été présenté en deux chapitres : i) le cadre de la promotion des 
échanges ; ii) les aspects restrictifs à la promotion des échanges. 

En 1947 était signé l’Accord Général sur les Tarifs Douaniers et le commerce (General 
Agreement on Tariffs and Trade: GATT). Cet Accord a fourni le cadre des grandes 
négociations commerciales internationales en matière d’échange de biens, ce que devait 
poursuivre l’OMC. C’est dans ce cadre que les flux des échanges s’organisa en Afrique 
Centrale. De l’UDEAC, on passa à la CEMAC. Parmi les missions de la CEMAC, figure la 
promotion des échanges intracommunautaires et la formation d’un bloc homogène en face 
des autres partenaires économiques.  

L’objectif premier de la CEMAC est l’institution d’une véritable Communauté des Etats 
de la sous-région. La lecture du dispositif juridique relatif aux échanges intracommunautaires 
en zone CEMAC permet-elle d’indiquer que la promotion desdits échanges est totale?  

 A travers la CEMAC, il est créé un cadre de facilitation des échanges pour permettre 
la création et l’accroissement des richesses dans la sous-région. A l’analyse, le vecteur de 
promotion de ces liens communautaires réside dans le libre échange. Le libre échange se 
définit par la réalisation totale du marché commun de la CEMAC. Il s’agit de la mise sur pied 
d’un marché économique entre les six Etats dans lequel les agents économiques peuvent 
acheter et vendre librement des biens et services. De nombreux textes formulent un 
ensemble de règles régissant la libre circulation des biens et des personnes.  

Le marché commun implique l’établissement de règles communes de politique 
commerciale, ce qui est encore partiel au regard des négociations avec les Etats. Dans le 
cadre du libre échange dans la zone CEMAC, il est formulé des règles communes de 
concurrence applicables aux entreprises de l’espace concerné, afin d’éliminer les atteintes 
aux règles de la concurrence et d’abus de position dominante.  

 L’intégration sous régionale CEMAC se présente sous divers angles dont la 
systématisation tient à l’interconnexion entre les populations des six Etats reliés et à la 
promotion des échanges intracommunautaires. La réglementation communautaire y est alors 
allée par la prise d’actes juridiques devant contenir les instruments de soutien à l’objectif de 
fluidifier ces différents angles.  

Outre le Code des douanes, les règlements et actes qui régissent le commerce dans 
la CEMAC sont nombreux. Des textes de droit présentent un certain nombre d’instruments 
participant à l’intégration et à la promotion des échanges intracommunautaires. Il est institué 
et mis sur pied un Tarif Préférentiel Généralisé ( TPG ) qui s’applique à tous les produits 
reconnus originaires, et commercialisés avec un certificat de circulation CEMAC. 

 Les dispositions de la CEMAC souffrent du mal être de l’écart des niveaux de 
développement qui a souvent justifié l’absence de volonté de certains Etats membres à 
pleinement s’intégrer. Cet aspect plutôt problématique s’accompagne de l’application difficile 
de certaines règles communautaires. Les engagements juridiques contrastent avec les 
réalités. Le cas s’est posé avec le passeport commun appelé passeport CEMAC. La question 
est de savoir si avec ce document seul, les citoyens de l’union peuvent librement circuler.  
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 Même si tous les pays membres de la CEMAC font partie de la catégorie pays en voie 
de développement, ils ne sont pas tous au même stade d’évolution. Les écarts sont culturels, 
infrastructurels, mais aussi économiques. Le tissu industriel des uns et la production agricole 
en font des états plus avancés que les autres. La richesse minière et l’ouverture à la mer 
sont également à considérer. Certains Etats faisant partie de la catégorie des pays membres 
les plus avancés sont réservés quant à la libre circulation des biens et des personnes. 

 Des aménagements juridiques ont été apportés par la communauté dans la prise en 
compte de ces écarts. C’est ainsi que pour le Tarif Préférentiel Généralisé, quelques 
dérogations et mesures de sauvegarde ont été accordées au Congo entre 2000 et 2002 et à 
la RCA de 2004 à 2007. 

 Les domaines de l’application difficile des prescriptions CEMAC sont nombreux. La 
libre circulation en est concernée. Les réserves apportées à la libre circulation sont assises 
sur les raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique. A côté des lenteurs 
administratives, des Etats réfractaires considèrent que l’intégration entière dans l’union leur 
ferait plus perdre que gagner. Une difficulté vient également de l’application de 
l’harmonisation de la fiscalité. Relevant de la souveraineté des Etats Nations, l’harmonisation 
de la fiscalité est rendue très difficile au regard de la perte des recettes budgétaires qu’elle 
peut entraîner pour certains Etats. 

Au titre de difficultés, le système préférentiel est illustratif. Pour une entreprise 
agréée, celle-ci ne paie pas de droits de douane pour les exportations sur le marché sous 
régional à condition que 40% au moins de matières locales, ou alors une incorporation d’au 
moins 30% de valeur ajoutée dans la production soit constituée dans la fabrication du 
produit. A l’observation jusqu’en 2011, seuls le Cameroun et le Gabon ont adopté cette 
formule qui est pourtant une exigence communautaire. 

 

3. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  

3.1. CONCLUSION 

Le Séminaire/Atelier sur les opportunités de création des richesses et développement 
du commerce multilatéral en zone CEMAC a connu un très grand succès sur plusieurs plans.  
Cinquante (50) participants sur les quarante (40) attendus ont pris une part active aux 
travaux. Les sept (07) thèmes développés ont suscité d’intenses et fructueux débats et 
échanges entre les experts et les participants. L’implication des autorités Congolaises en 
occurrence le Ministère du Commerce et de l’Approvisionnement a été remarquable et 
déterminante. Le niveau de participation a été élevé tout au long du séminaire. 

 Des recommandations dans divers domaines susceptibles de booster la création des 
richesses en zone CEMAC ont été formulées.  
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3.2. RECOMMANDATIONS 
 

 Les participants au Séminaire/Atelier sur les opportunités de création des richesses et 
développement du commerce multilatéral en zone CEMAC, tenu à Brazzaville du 10 au 12 
Août 2011, recommandent de : 
 

1. Formuler des Plans et Programmes régionaux  de diversification des secteurs  
d’exportation ; 

 
2. Valoriser l’expertise nationale et régionale dans tous les domaines ; 

 
3. Créer une cellule permanente d’experts en négociation   coptés dans tous les 

secteurs (public, privé, société civile…) pour accompagner les décideurs politiques 
dans les négociations ; 

 
4. Pérenniser les membres du comité de négociation dans chaque Etat de la CEMAC ; 

 
5. Organiser les séminaires pour renforcer les capacités des cadres afin d’améliorer le 

rendement dans les négociations bilatérales ou multilatérales ; 
 

6. Elaborer des statistiques au niveau national de manière à faciliter l’évaluation  des 
documents notamment des rapports ; 

 
7. Mettre en place une stratégie commune de négociation  afin d’harmoniser  les 

positions ; 
 

8. Former les cadres et les experts de la zone CEMAC en instituant différents modules 
d’enseignement dans tous les domaines ; 

 
9. Renforcer les capacités du leadership stratégique de chaque pays de la CEMAC. 

 
10. Institutionnaliser les cadres de dialogue Public-Privé au niveau communautaire 

comme relais des niveaux nationaux. 
 

11. Rechercher d’autres sources de financement pour renforcer le projet RE-CEMAC II. 
 
12. Promouvoir la création des observatoires  des mesures d’intégration communautaire 

au niveau national et un observatoire au niveau communautaire. 
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Projet de Renforcement des Capacités des Etats membres de la CEMAC  

 en vue d’améliorer leur participation au système  Commercial multilatéral et à l’Economie Mondiale (RE-CEMAC II) 
 

Séminaire/atelier sur les opportunités de Création des Richesses  
et Développement du Commerce en Zone CEMAC 

BRAZZAVILLE 10-12  AOUT 2011 
__ 

 

LISTE DES PARTICIPANTS  
 
 

N° Nom et Prénoms Pays Institution Téléphone E-mail 

01 ANGOUMA Daniel Congo Ministère du Commerce 05 521 27 49 

 
dangouma@yahoo.fr 

02 
APETE-MATONGO Steve 
Laurent RCA Ministère du commerce  

 
stevematongo@yahoo.fr 

03 
BANKOUSSOU ZOUMBETI 
Jean Jacques Congo Ministère du Commerce 06 641 67 71 

 
Jj_zoumbank@yahoo.fr 

04 BINDIKA Clarisse Congo CEMAC 06 666 75 95 
 

05 
BISSOUEKEME Pierre 
Vincent Congo Cenages 06 970 36 71 

 
bissoess@yahoo.fr 

06 BOLONGO Symphorien Congo UNOC 05 558 46 39 
 

07 BONGO Florie Tania Congo DGCRF 06 667 65 30 
 

bangoflorietania@yahoo.fr 

08 BOUNDZI Marie Congo FECAPAM 06 639 60 90 

 

09 BROBY Jean Pépin  RCA RECEMAC II +236 75 05 48 49   

jeanppinb@yahoofr 

10 DOMOLOMA Nathalie RCA NATALYS.SARL  

 
nataliefrançoise@yahoo.fr 

11 DZIO Jeannot Rosaire Congo Ministère du Commerce 
06 653 86 30 
01 653 86 30 

 
rosdzio@yahoo.fr 

12 EKOUBOU Jonas Congo Ministère du Commerce 06 664 06 78 

 

13 EMANA Firmin Congo Secteur Privé 06 631 31 38 

 

14 GAMBA CHYLLE Emerson Congo 
Vice Président 
COGEPACO 05 525 89 05 

            
gambachylle@yahoo.fr 

15 GANGA Christine Congo DDCRF 05 531 31 55 

 

16 
 
GATSE née IBARA Catherine Congo Ministère du Commerce 06 692 80 59 

 

Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale 

CEMAC 

Fondation pour le Renforcement 
des Capacités en Afrique 

ACBF 
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17 GOGO Marie-Philippe Congo DGCRF 06 644 32 30 

 

18 GOMEZ OKIELI Virginie Congo Ministère du Commerce 05 558 59 58 
 

okielivirginie@yahoo.fr 

19 IMBENGA APO Chancelvie Congo CEAM-J Conseil 06 623 86 11 
              

imbengac@gmail.com 

20 INGOBA Joséphine Congo DDCRF 06 664 70 84 
 

21 ISSANGA NGOUAMA Armel Congo DGCE 06 656 56 15 
 

issangaarmel@yahoo.fr 

22 IWANGOU MOUKETO Yrelle Congo Ministère du Commerce 06 691 32 86 
 

23 KAZAGUI Maxime A . RCA Chambre de Commerce 
 

+236 70505200 

           
akazagui@yahoo.fr 

 

24 
KIZONZOLO Félicité Léonie 
Bernadette Congo Ministère du Commerce 06 663 11 26 

 

25 LAUCKO Gege Angel Congo CEAM-J Conseil 06 626 99 56 
 

Gegelaucko@yahoo.fr 

26 MAKOSSO Pierre Blanchard Congo DDCRF 05 521 65 70 
 

27 MAKOUANGOU MAMPASSI Congo Ministère du Commerce 06 635 75 18 

 
makouangoumampassi@y

ahoo.fr 

28 MALANDA Prosper Congo COGEPACO 05 521 95 01 
 

cogepaco@yahoo.fr 

29 MANKIESSI Philippe Congo Ministère du Commerce 06 656 26 66 
 

mankiessiph@yaahoo.fr 

30 MATETA AFANGIDE Irma M Congo DGCE 05 521 18 78 
 

matetairma@yahoo.fr 

31 MATSOUKOU Bernard Congo Ministère de Commerce 06 663 20 33 
 

32 MIKAMONA Noëlie Tamara Congo CEAM-J Conseil 05 719 53 70 
 

Mikamona2005@yahoo.fr 

33 
Mme MANCK-INKASSA 
Antoinette Congo Chambre de Commerce 05 584 09 90 

 
Manckantoinette@yahoo.f

r 

34 MPOSSY BANZOUZI T.A Congo Ministère du Commerce 06 632 23 95 
 

35 NDIKI Christophe Mampaka Congo Ministère du Commerce 
05 521 72 26 
06 610 61 51 

 
christophendiki@yahoo.fr 

36 NDOULOU Rosalie Congo Ministère du Commerce 06 979 48 05 
 

37 NOMBO Jocelyne Patricia Congo CEAM-J Conseil 05 537 73 29 

 
majolickh@yahoo.fr 

38 NSIKASSISSA Flore Congo DDCRF 06 668 66 56 

 

39 OBELE BONGO Athanase Congo Ministère du Commerce 06 672 35 39 

 
obelebongo@yahoo.fr 

40 OCKO André Congo Ministère du Commerce 05 548 56 47 

 
aockongo@yhotmail.com 

41 OMENI Gertrude Congo DDCRF 05 513 35 34 

 

42 ONDIA Daniel Congo SN PLASCO 05 531 23 34 

 
ondiadaniel@yahoo.fr 



 
29 

43 PAMBOU Francis Roger Congo CDHD 06 667 85 43 

 
fpambou@yahoo.fr 

44 RENOMBO MAKINO Roch Congo Etudiant 06 668 78 37 
 

45 SAMBA Augustin Congo DDCRFC Brazzaville 06 664 99  43 
 

46 SAMBA Jean Jacques Congo UNICONGO 06 661 48 61 
 

unicongo@hotmail.fr 

47 TAYAN Abel RCA 
Ministère du Commerce 
RCA Hôtel Saphir 

 

48 TCHOKAM Faustin RCA UNPC  
 

tcholbil@yahoo.fr 

49 TSIBA Corine Saria Congo UNOC 05 543 76 00 
 

50 YOKA Emilie Colette Congo 
Directrice de l’appui aux 
Entreprise 06 664 01 34 

 
emiliecolette@yahoo.fr 
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LISTE  DES  EXPERTS  ET PERSONNE RESSOURCE 

 

A- EXPERTS : 

 

- Pr. Magloire ONDOA de la Faculté de Sciences Juridiques et Politiques de 
l’Université de Yaoundé II ; 

- Pr. Roger TSAFACK NANFOSSO  de la Faculté des Sciences Economiques et de 
Gestion de l’Université de Yaoundé II ; 

- Dr. Félix MOUKO, Directeur Général du Cabinet d’Etudes, Assistance en 
Management et Conseil Juridique (CEAM.J-CONSEIL), Brazzaville – Congo ; 

- M. Ange Maxime KAZAGUI, Conseiller du Président de la CCIMA, Chef 
d’entreprises, Consultant, Conseiller Economique & Social ; 

- M. Jean-Jacques SAMBA, Secrétaire Général d’UNICONGO. 

 

    B- PERSONNE RESSOURCE 

- M. MBONGO Guy, Delta Management 

 

   C- SUPERVISION GENERALE 

- Dr Richard ZOGO EKASSI, Coordonnateur Projet RE-CEMAC II 
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PLANNING DES TRAVAUX 
 

Mercredi 10 août 2011  

8h30 – 9h00  Enregistrement des Participants 

9h00 – 9h45  Cérémonie d’ouverture  

9h45 – 10h15 Photo de famille et Pause café avec les personnalités 
présentes 

 
10h 15– 12h-45 Exposé introductif : Historique – enjeux économiques- Bilan et 

Perspectives des négociations actuelles ACP/UE 
Pr. Roger Tsafack Nanfosso, Cameroun 

 
13h – 14h  Pause déjeuner 
 
14h30 – 16h30 Les principes fondamentaux d’une démarche classique de négociation 

des Accords Internationaux : le cas des APE entre l’UE et les Etats de 
la CEMAC 
Dr. Félix MOUKO, Congo Brazzaville. 

 
 
16h30 – 17h30  Synthèse des travaux de la journée  

(Médiateur, rapporteurs, participants) 
 
 
Jeudi 11 août 2011  
8h30 – 10h30 Les règles juridiques en matière de commerce multilatéral : OHADA, 

CEMAC, APE, OMC 
Pr. Magloire Ondoa, Cameroun 

 
10h30 – 11h00 Pause café 
 
11h00 – 13h00 Introduction à l'économie de la RCA (regards sur la production 

existante et potentielle) 
Objectif: connaître les atouts et les handicaps de l'économie de la RCA, 
ainsi que les secteurs d'activité économique porteurs. Comment le 
secteur privé peut et doit-il en tirer bénéfice? Quels secteurs doit-il 
investir? Vers quels produits doit-il s'orienter? 

 Ange KAZAGUI, Opérateur économique, RCA 
 
 Introduction à l'économie du Congo (regards sur la production 

existante et potentielle) 
Objectif: connaître les atouts et les handicaps de l'économie du Congo, 
ainsi que les secteurs d'activité économique porteurs. Comment le 
secteur privé peut et doit-il en tirer bénéfice? Quels secteurs doit-il 
investir? Vers quels produits doit-il s'orienter? 

 Jean Jacques Samba, UNICONGO, Congo 
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13h – 14h Pause déjeuner  
 
14h30 – 16h30 Les besoins pertinents et prioritaires d’aide au commerce (Aid for 

trade) en zone CEMAC : le cas du partenariat avec l’UE 
Dr. Félix MOUKO, Congo Brazzaville 

 
16h 30 – 17h30 Synthèse des travaux de la journée (médiateur, rapporteurs, 

participants) 

 

Vendredi 12 août 2011  
 
8h30 – 10h30 Création des richesses et avantages comparatifs des économies des 

Etats de la CEMAC dans le contexte actuel d’ouverture économique 
Pr. Roger Tsafack Nanfosso, Cameroun 

 
10h30 – 11h Pause café 
 
11h – 13h 12h – 13h30 Analyse du dispositif juridique relatif à la promotion des 

échanges intracommunautaires en zone CEMAC 
Pr. Magloire Ondoa, Cameroun 

 
13h – 14h Synthèse des recommandations et clôture des travaux du 

Séminaire/atelier 
 
14h – 15h Repas de clôture    
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DISCOURS D’OUVERTURE PRONONCE PAR LE DIRECTEUR DE 
CABINET DE MADAME LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE 

L’APPROVISIONEMENT DU CONGO A L’ATELIER DE BRAZZAVILLE 
PORTANT SUR LES OPPORTUNITES DE CREATION DES RICHESSES ET 

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE EN ZONE CEMAC 
 

 
Monsieur le Commissaire au Marché commun de la Communauté Economique et Monétaire 
de l’Afrique Centrale; 
Messieurs les Conseillers de Madame la Ministre; 
Messieurs les Directeurs Généraux et Centraux; 
Distingués invités; 
Mesdames et Messieurs, 
Permettez-moi tout d’abord de souhaiter, au nom de Madame MUNARI, Ministre du 
Commerce et de l’Approvisionnement, la bienvenue au Congo à tous nos hôtes, et de 
remercier les autorités de la CEMAC, pour l’honneur fait à notre pays d’abriter les travaux de 
ce séminaire/atelier sur les opportunités de création des richesses et de développement du 
commerce multilatéral en zone CEMAC. 
Je saisis cette occasion pour saluer les efforts déployés par notre Organisation 
Communautaire la CEMAC, en vue de la mise en place d’un véritable marché commun sous 
régional, susceptible d’accroître les échanges commerciaux intra régionaux et avec les tiers. 
Mesdames et messieurs les participants, 
Au cours de ce séminaire/atelier de trois jours, vous aurez à réfléchir et à échanger sur la 
vision partagée des Etats de notre sous région, concernant leur participation respective au 
système commercial multilatéral et à l’économie mondiale 
Dans le contexte actuel de la mondialisation, ou des Accords de coopération économique et 
commerciale sont de plus en plus complexes. Les Etats ou les groupes régionaux des Etats 
ont l’impériaux devoir non seulement de se conformer aux règles des accords, mais aussi et 
surtout de remodeler leurs propres politiques et stratégies économiques et commerciales, 
pour mieux s’arrimer à l’économie mondiale et bénéficier des avantages de la libération des 
marchés. 
La faiblesse des mécanismes de production et d’intégration de nos économies ne permet pas 
à nos pays de tirer réellement profit des avantages prévus dans 
 
Le cadres des différents Accords de coopération bilatérale ou multilatérale auxquelles nos 
Etats sont parties, tant au niveau de l’OMC QUE DE l’Union Européenne. La part de la CEMAC 
dans le commerce mondial, constituée pour l’essentiel des produits d’extraction, décroit 
d’année en année. 
  Les conventions de Yaoundé et de Lomé, ainsi que de l’Accord de Cotonou entre les pays 
ACP et l’Union Européenne, aujourd’hui désuets parce qu’ayant montré leurs limites, n’ont eu 
que peu d’impact sur notre développement économique et sur la réduction de la pauvreté 
dans nos Etats, en dépit des préférences commerciales non réciproques qui étaient la toile 
de font de ces conventions. 
 L’Accord de Partenariat Economique (APE) actuellement en cours de négociation, entre les 
pays ACP et l’Union Européenne, visant l’ouverture réciproque des marchés, établira 
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désormais un lien entre partenariat économique et appui au développement, avec une forte 
implication des opérateurs du secteur privé dans la mise en place des stratégies appropriées 
de développement. 
Dès lors, le renforcement des capacités des cadres tant du secteur public que du privé, 
l’harmonisation des politiques commerciales, la promotion des échanges commerciaux, 
l’amélioration de la compétitivité des entreprises sont des défis prioritaires à relever pour nos 
Etats, en vue d’améliorer notre participation dans les négociations commerciales bilatérales 
et multilatérales , assurer une meilleure exécution de nos engagements internationaux et 
accroître notre participation dans l’économie mondiale . 
Distingués invités ; 
Dans le cadre de la mise en œuvre de notre programme de développement économique et 
social, le chemin d’Avenir, la construction d’infrastructures  routières, fluviales et hydro 
électrique d’intégration, devant faciliter et développer les échanges entre le Congo et les 
pays de la sous région est au cœur des préoccupations de son Excellence Monsieur le 
Président de la République Dénis SASSOU N’GUESSO. 
Ce programme traduit volonté politique réaffirmée des hautes autorités de notre pays et de 
l’ensemble du gouvernement, à œuvrer pour accélérer le processus d’intégration sous 
régional, booster les échanges intra communautaires et accroître la participation de la sous 
région dans l’économie mondiale. 
 Mesdames et messieurs; 
 
Informer et préparer les citoyens de nos Etats, sur les atouts et les handicaps des économies 
des pays de la sous région, sur l’évolution du marché commun de la CEMAC, sur les règles 
du Droit des Affaires, sur les enjeux du marché internationale et les Accords  auxquels nos 
Etats sont parties, portant notamment sur la facilitation des échanges, l’ouverture des 
marchés, et les négociations commerciales internationales, dans le cadre des APE, de l’OMC, 
tous cela justifie que vous experts et cadres de notre sous région puissiez échanger vos 
expériences et suggérer à nos décideurs politiques les décisions techniques susceptibles de 
favoriser la création des richesses et développer le commerce multilatéral dans la zone 
CEMAC. 
Sur ce, je déclare ouvert les travaux de votre séminaire /atelier. 
Je vous remercie. 
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MOT DE REMERCIEMENTS  
            
            Nous Participants au séminaire/atelier sur les opportunités de création des richesses 
et développement du commerce multilatéral en zone CEMAC réunis du 10 au 12 AOUT 2011 
à l’hôtel SAPHIR à Brazzaville : 
          Adressons nos sincères remerciements aux Autorités de la République du CONGO qui 
ont favorisé la tenue de ce séminaire en terre congolaise. 
             Remercions et félicitons les Conférenciers pour la qualité et la clarté de leurs 
exposés. 
              
               Exhortons la Commission de la CEMAC et particulièrement le projet RE-CEMACII à 
poursuivre et à intensifier l’organisation de telles initiatives qui contribuent au renforcement 
des capacités des cadres de notre communauté particulièrement dans le domaine des 
négociations commerciales. 
    
 
                                                                             Fait à Brazzaville le 12 Aout 2011. 
 
                                                                                              Les Participants 
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Le Directeur du Cabinet de Mme La Ministre du Commerce du Congo 
 prononce le discours d’ouverture de l’Atelier de Brazzaville (au fond à gauche)  

 
 
 

 
 

Une attitude du Pr Roger TSAFACK pendant la  
présentation d’une de ses communications  




